
M
u
d
a
r
i

5
0
.

a
R

Lu
.
a
i
e
s
T
R
E
H
h
a
g
e
e
d

=
e
e
n
A
p
o
s
t
é
d
E
m
a
s
.

M
o
m
s
S
O
R
T

T
e
t

-
E
L

Sr
l
i
t
i
D
)
A
P
A
e
n
O
N
A
L
S
N
R
a

T
N

 

   
 UA 1 de

Systèmes de mur à placage
1.1 But

Depuis les années 1950, les murs à
placage de brique sont largement utili-
sés au Canada, puisqu'ils constituent
une façon économique de construire
l'enveloppe d'un bâtiment, surtout dans
le cas des bâtiments de grande hauteur.
La figure 1.1. en donne deux exemples
typiques. Ces murs ont certains avan-
tages qui les ont rendus populaires:

+ l'humidité qui pénètre dans le pla-
cage de brique du mur peut s'écou-
ler dans une lame d'air à l'arrière
du placage et être rejetée à l'exté-
rieur par un ensemble approprié de
solins et de trous d'évacuation; et

e dans certains cas, il peut être prati-
que d'installer l'isolant dans la lame
d'air plutôt qu'à l'intérieur du mur
de fond.

Les murs à placage bien construits
ont donné un bon rendement dans le
passé. Depuis quelques années, cepen-
dant, les défauts de conception ou de
construction ont trop souvent entraîné la
dégradation du revêtement extérieur et
nécessité des réparations coûteuses.

La cause principale de ces erreurs ré-
side dans le non-respect des méthodes
de construction et des principes de
conception reconnus. Les méthodes de
construction doivent se conformer aux
exigences régionales particulières lors-
qu'elles diffèrent en raison des condi-
tions climatiques diverses que connaît le
Canada.

L'infiltration de la pluie est le problé-
me le plus courant mais non le seul; il
ne faut pas oublier la condensation dans
les murs causée par l'humidité prove-
nant de l'intérieur du bâtiment, la corro-
sion des dispositifs d'assemblage,
l'épaufrure des briques, et le bombe-
ment des panneaux dû aux variations
dimensionnelles résultant de l'humidité,
du retrait de l'ossature et de la chaleur
(figures 1.2 à 1.5). Ces problèmes ont

aussi été signalés dans plusieurs autres
pays.

Bien que la présente publication don-
ne beaucoup de détails de conception et
de construction, elle n'est qu un docu-
ment d'orientation et
non un manuel de
conception ou de
construction. Le docu-
ment vise à souligner
les causes précises
des vices de compor-
tement des murs ex-
térieurs des bâtiments
de grande hauteur.
Afin d'éviter de tels
problèmes à l'avenir,
on y expose, illustra-
tions à l'appui, les
principes de concep-
tion des murs.

Les dessins ne
sont pas complets, en
particulier en ce qui a
trait aux dimensions
et au choix des maté-
riaux; ce sont plutôt
des dessins schéma-
tiques qui facilitent la
discussion des fac-
teurs qui influent sur
le comportement du
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La science moderne du batiment en-

 

 

 
 

 

Figure 1.2 Taches d’efflorescen-
ce causées par les fuites d’air et
la condensation dans le mur.

globe une vaste technologie,mais afin
de garder le texte dans deslimites rai-
sonnables, nous nous sommes efforcés

d'éviter les explica-
tions pas trop com-
plexes. On trouvera
un exposé exhaustif
sur le sujet dans
d'autres publications.
Le cas échéant,
nous nous référons à
d'autres publications
et à des sujets de
conception et de
construction traités
dans le Code natio-
nal du bâtiment du
Canada (CNB), dans
les Normes de cons-
truction résidentielle
et dans les normes
de l'ACNOR.

1.2 Antécédents
et portée

De nos jours,
deux sortes de mur
de fond sont cou-

ramment utilisés au

Canada pour la

 

—&F—

CUAIRON
“CAHIER DÉTACHABLE::

   
 

construction des murs à placage de bri-
que des bâtiments de grande hauteur,
ce sont le mur de fond en maçonnerie
de blocs de béton (MBé) et le mur de
fond à ossature d'acier (OA). Le mur de
fond en blocs de béton est utilisé depuis
plusieurs décennies, mais le mur de
fond à ossature d'acier n'est entré sur le
marché canadien que dans les années
1970. Lorsque la SCHL a publié le docu-
ment d'orientation Construction des
murs extérieurs des bâtiments de gran-
de hauteur en 1981, le mur de fond à
ossature d'acier n'était encore qu'à ses
débuts au Canada, ce qui explique
pourquoi l'ouvrage susmentionné insis-
tait surtout sur les questions reliées au
mur de fond en blocs de béton.

Une étude récente parrainée parla
SCHLet traitant des méthodes de cons-
truction du système de mur extérieur à
placage de brique sur fond à ossature
d'acier, constate que les méthodes de
conception et de construction varient
considérablement et que les concep-
teurs et les entrepreneurs cherchent à
se renseigner sur les meilleures métho-
des à suivre. De toute évidence, une
version à jour du document de 1981 est
nécessaire, une version qui traite de
toutes les questions importantes des
systèmes de mur extérieur, —

LA VENTE TROTTOIR
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Figure 1.1 Apparenc de bâtiments ré-
sidentiels de grande hauteur dont les
murs extérieurs sont recouverts d’un
placage de brique

 

: PRI:

a) Placage reposant sur des corniè-
res d'acier dissimulées
 

b) Placage sur les dalles de plancher
qui se prolongentjusqu’à l'extérieur

   

  

  

Sofachaiseinclinable  

      

Super confort a prixdéfi.

x

CENTRE-VILLE

 

FC

ÉTABLIE1DEPUIS 77

774-4787
 0. —

OR
ion ."

- aL red

ANE

590 rue Concorde Nord,

St-Hyacinthe

/
J

189$.
Centre audio

AER
OUVERT 7 JOURS

HEURES D'OUVERTURE: |
A

 
Lundi, mardi, mercredi:

de Sha 17n30 J
RCTYFFal

ELEFRYE

Dimanche: de midi à 16h

1
0
2
0
7
2
9  P

r
o
6
e
d

-
SA

NT
]
VO
RE
JI
GE
H

-
SY

JU
ID

EA
H-

JU
IE

S
ep

N
O
H
I
V
1
D
27

-
S6
61

13
))
in
l
6)

1P
a1

o1
aN

N



-
L
e
C
L
A
I
R
O
N
d
e
Sa

in
t-

Hy
ac

in
th

e
-
Ha

bi
ta

ti
on

P
L
U
S

-
Me
rc
re
di

19
ju

il
le

t
19
95

 

Les systèmes de mur creux et de mur à placage
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2.1 Description générale et défini-
tions

Le système de mur creux et le systé-
me de mur à placage ont tous deux un
revêtement extérieur fait de brige ou
d'un autre matériau de maçonnerie, sé-
paré d'un mur de support, ou mur de
fond, par un vide, ou lame d'air. || est
souventdifficile de distinguer ces deux
types de mur par leur seule apparence
ou leur comportement. Bien que ces
deux expressions soient souvent inter-

suite de la page H-1
SYSTÈMESDE MUR A PLACAGE

qu'ils soient à placage de brique sur
fond de maçonnerie en béton (PBr-
MBé) ou à placage de brique sur fond à
ossature d'acier (PBr-OA). Tel est le but
général de la présente publication, qui
comporte aussi les buts secondaires
suivants:

e discuter du principe de l'écran
pare-pluie et de son rôle dans la
lutte contre les infiltrations d'eau
dans les murs:
exposer les meilleures méthodes
actuelles de conception, de cons-
truction et d'inspection;

« expliquer les défauts courants et
les mesures à prendre pourles cor-
riger;

* présenter les détails de construc-
tion suggérés: et

« énumérer les exigences des codes
et des normes en cause.

1.3 Aspects particuliers des bâti-
ments de grande hauteur

D'après le Code national du bâtiment
du Canada, les bâtiments de plus de
trois étages doivent être conçus et cons-
truits selon les dispositions du CNB ou
celles des Normes de construction rési-
dentielle. Un bâtiment de grande hau-
teur est donc, dans le présent docu-
ment, un bâtiment de quatre étages ou
plus.

Bien que la conception et la construc-
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changeables, il importe de bien saisir

les différences qu'elles recouvrent. En

termes plus précis, dans le mur à placa-

ge, le revêtement extérieur est un placa-

ge (ou parement) non porteur, attaché à

un mur de fond, mais ne contribuant

pas, en pricnipe, à supporter aveclui les

charges latérales ni verticales. Dans le

mur creux, par contre, le revêtement ex-

térieur et le mur de fond supportent en-

semble les charges latérales, ainsi que,

dans certains cas, les charges vertica-

 

 

Figure 1.3 Épaufrure des briques, à la
hauteur de la cornière d'appui, par
manque de joint de dilatation hori-
zontal. Le retrait de l’ossature et la di-
latation du placage de brique ont pro-
voqué des contraintes imprévues
dansle placage.

tion des bâtiments de grande hauteur et
des bâtiments de faible hauteur soient
semblables sous de nombreux aspects,
ceux de grande hauteur présentent cer-
taines particularités qui entraînent des
exigences plus rigoureuses et requié-
rent plus d'attention, à savoir:

e à cause de leur hauteur, ils sont
plus exposés aux intempéries, en-
tre autres aux rafales de pluie;

+ la différence de pression d'air de
part et d'autre des murs extérieurs
s'accroît avec la hauteur du bâti-
mentet intensifie les fuites d'air;

* à cause de leurs dimensions, leur
inspection minutieuse pendant ou
après la construction est plus diffi-
cile;

+ de grandes parties du bâtiment
sont moins facilement accessibles,
ce qui en rend la réparation plus
complexeet plus coûteuse;
comme les détails de construction
s'y répètent plus souvent, tout dé-
faut de conception d'un composant
ou tout mauvais procédé de cons-
truction se répète nécessairement
un grand nombre de fois et aug-
menter d'autant le coût des répara-
tions;

* les mouvements de dilatation et de
retrait verticaux dus aux variations
hygrométriques et thermiques sont
amplifiés;

* la structure est souvent soumise à
d'importants mouvements horizon-
taux; et

+ lorsque le bâtiment se dégrade,il
peut mettre la sécurité du public en
danger.

1.4 Conditions environnementales

Pour obtenir un rendement satisfai-
sant à long terme du revêtement mural
extérieur, il faut tenir compte desréalités
climatiques de chaque lieu géographi-
que, soit pour le choix des matériaux et
les détails de conception, soit pour l'ap-
plication des exigences de construction
et d'inspection. Les diverses conditions
environnementales dontil faut tenir
compte au Canada sont l'humidité, le
vent, la température (surtout les varia-
tions de température qui provoquent de

les.
Bien que les placages ne soient pas

conçus pour supporter les charges laté-
rales et verticales, leur rigidité et l'état
de leur support font qu'ils y contribuent
souvent. Nous traiterons plus loin des
conséquences de ce partage non inter.-
tionnel des charges, lorsque nous parle-
rons des murs de fond à ossature
d'acier.

Les quatre types de mur de fond cou-

suite à la page H-3

nombreux cycles de gel/dégel) et les
agents corrosifs tels que les dépôts de
sel, dans les régions maritimes, ou cer-
tains polluants industriels.

Malheureusement pour les concep-
teurs de modèles d'enveloppe de bati-
ment, il n'existe pas de classification
des diverses régions du Canada selon
la sévérité des conditions environne-
mentales. La publication récente de
l'Association canadienne de normalisa-
tion intitulée, Eléments de liaison de la
maçonnerie, donne un aperçu des
agents corrosifs qu'on retrouve dans
l'atmosphère des diverses régions du
Canada. Bien quel'information à ce su-
jet comportement des divers types de
revêtement extérieur et de leurs compo-
sants, il est quand même utile de souli-
gner la grande variété de ce qu'on ap-
pelle les indices de corrosion atmosphé-
rique au Canada.
 

  

 

 

Figure 1.5 Attaches corrodées prove-
nant de murs à placage de brique dé-
tériorés à cause de défauts de
conception et de construction.

En l'absence de directives plus dé-
taillées qui guideraient le concepteur
dansles choix qu'il a à faire dansles di-
verses conditions environnementales
pouvantinfluer sur le rendement à long
terme des systèmes d'enveloppe de bâ-
timent, il est recommandé :

« de se rappeler au moins que les
conditions environnementales diffé-
rent d'une région à l'autre et qu'il
se peut, par exemple, que les exi-
gences en matière de matériaux et
les détails de conception diffèrent
sensiblement aussi, selon que le
projet est réalisé à Halifax et non à
Calgary:

* de vérifier les donnéeslocales rela-
tives au comportement des maté-
riaux; et

* d'évaluer les risques d'augmenta-
tion des effets nuisibles de l'atmos-
phère dans une région donnée,
parce que le développement indus-
triel, par exemple, est susceptible
d'y produire, avec le temps, davan-
tage d'agents corrosifs.

1.5 Auditoire

Bien que la présente publication
s'adresse principalement aux concep-
teurs et aux entrepreneurs, l'auditoire
visé comprend aussi les architectes
d'ensembles résidentiels, les ingénieurs

de structures, les entrepreneurs géné-

raux, les sous-traitants, les fabricants,
les experts en bâtiment et les agents du

bâtiment.



 

 

suite de la page H-1
SYSTÈMES DE MURS CREUX
ET DE MUR À PLACAGE

rammentutilisés au Canada sont :
la maçonnerie de blocs en bé-

ton, porteuse ou non porteuse;
e l'ossature de poteaux d'acier,

porteuse de charges verticales ou
non;

+ le béton; et
+l'ossature de poteaux de bois.
Etant donné que, dans la cons-

truction des bâtiments résidentiels
de grande hauteur au Canada, les
murs de fond non porteurs en ma-
çonnerie ou à ossature d'acier sont
de lon les modes de construtction
les plus utilisés, nous ne traiterons
dans ce document que des ques-
tions de conception, de construc-
tion et d'entretien qui les concer-
nent.

Dans ce type de construction, le
placage est supporté à chaque
étage par une cornière en acier ou
par la dalle de béton armé. Dansle
cas des structures en acier, il arrive
qu'on utilise une plaque d'appui en
acier au lieu d'une cornière.

En résumé, le présent document
d'orientation traite des questions
de conception, de construction et
d'entretien relatives aux placages
de brique reposant verticalement
sur une cornière en acier ou sur la
dalle de béton armé et soutenus la-
téralement par un mur de fond non
porteur en maçonnerie de béton  

Mur de fond en MBé
Avantages

* rendement satisfaisant pendant de
nombreuses années

+ granderigidité qui empêche le pla-
cage de craquer sous l'effet des
surcharges latérales dues au vent
et aux séismes

* système mural continu qui supporte
l'isolant, le pare-air, le pare-vapeur
et les revêtements intérieurs de fini-
tion

* peu de composants sont sujets à la
corrosion ou à d'autres formes de
détérioration

Désavantages

* son poids est considérable
* des détails de construction concer-
nant son raccordementlatéral avec
la structure sont nécessaires

* il occupe une aire de plancher non
négligeable

* l'installation de l'électricité et des
autres services y est complexe, et
difficile à modifier quand des chan-
gements s'imposent

« sa rigidité exige des espaces surles
côtés pour permettre le glissement
relatif entre étages de la structure

Mur de fond à OA
Avantages

* son poids est faible
* sa construction n'est guére déran-
gee par les conditions climatiques

« il occupe relativement peu d'aire de
plancher

* |'installation ou la modification de
l'électricité et des autres services y
sont faciles

* la pose de l'isolant y est facile

Désavantages

* les données sur son rendement a
long terme sont rares

« il est un peu trop flexible pour bien
jouer son role de support d'un pla-
cage rigide, ce qui peut y provoquer
des fissures

+ des dessins détaillés sont nécessai-
res pour nombre de composants et
d'éléments de liaison

« il nécessite un bon nombre d'in-
spections parce que les détails de
construction y deviennent vite ca-
chés

« les composants métalliques, en par-
ticulier les attaches, peuvent être
sujets à la corrosion

   

  

  

 

 
 (MBé) ou à ossature d'acier (OA).

Les deux types de mur de fond
ont des avantages et des désavan-
tages, qui sont résumés dans le tableau
2.1.

2.2 Exigences des murs a placage

Tout comme pour la construction
d'autres types de mur extérieur, les
murs à placage doivent satisfaire à cer-
taines exigences de base, à savoir:

« l'esthétique;
* la durabilité:
« l'étanchéité à l'air:
* l'étanchéité a la vapeur d'eau:
* la résistance au feu;
« l'isolation acoustique:
* l'isolation thermique; et
* la résistance et la rigidité structura-

les.
Une maçonnerie à simple épaisseur

est rarementtout à fait imperméable à la
pluie poussée par le vent, mais un pla-
cage pourvu d'orifices appropriés rem-
plit en quelque sorte un rôle d'écran
pare-pluie ouvert qui réduit les infiltra-
tions d'eau dans le revêtement exté-
rieur. La figure 2.1 illustre ce principe de
l'écran pare-pluie. Si la pression de l'air
extérieur et la pression d'air dans le vide
mural sont égales, la pluie a beaucoup
moins tendance à traverser le placage;
telle est l'application du principe de
l'écran pare-pluie ouvert. Alors que dans
un mur à placage typique, la présence
de chantepleures et d'orifices de ventila-
tion permet d'égaliser à peu près la
pression d'air des deux côtés du placa-
ge, il faut s'attendre à ce que la pluie
poussée par le vent passe à travers le
placage, comme on peut le voir dans la
figure 2.1, mais le solin et les chante-
pleures à la base du murrejettent à l'ex-
térieur l'eau qui s'est infiltrée jusque
dansla lame d'air.

Beaucoup de composants contribuent
au bon comportement d'un système mu-
ral à placage. Ces composants et leurs
fonctions sont l'objet de la section qui
suit.
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Tableau 2.1 Avantages et désavantages des murs en MBé ou a OA
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avec section bureaux de 6114 p.c. située à Douville
boul. Laurier, terrain de plus de 200000 p.c., la bâtisse
est aussi à louer.

inf. Paul Dubreuvil

1505 - DOUVILLE, ra terrain près du golf, 3 chambres, 2
ï salles de bain, sous-solfini, à un prix plus qu'abordable.
" int. Diane C. Bradette
fF LimALTA

foo

bres, grand terrain, secteur paisible. Faut voir.
Int. MichelineBrunelle
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1504 - COTTAGEconstruit en 1992, très
moderne, grandes pièces, planchers de
bois franc, aire ouverte, 3 c.c., endroit
tranquille, pas de voisin à l'arrière.

Int. Michel Lanoix
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1499 - ST-HYACINTHE rue St-Louis, joli cottage de 3 cham-

- BUNGALOW avec revenu au
sous-sol, renove, terran de 7000 p.c.,
garage, secteur paisible prés des ser-
vices.

inf. Jean-Claude Cadieux

  

2 pay

5120 - BELOEIL, emplacement commercial de choix
rue Duvernay, belle bâtisse de 4622 pi.car., terrain de
16200 p.c.

Int. Paul Dubreuil

 

5140 - SITE STRAGEGIQUE, grand magasin 23000
p.c. voisin des stationnements, entièrement climatisé, à
vendre ou à louer, prix pius que raisonnable.

Int. Michel Lanoix

 

1507 - ST-JOSEPH, 3 c.c.. beau terrain, toiture, portes
et fenétres neuves, secteur paisible, prix pour vendre.

Inf. Jean-Claude Cadieux

2 Tu .

Se PAUL DUBREUIL 773-8880
’ To MICHEL LANOIX, F.R.l. 773-8880

LE0 DIANEC.BRADETTE 773-4875
Co 7" PIERRE-PAUL

‘+:  DESLANDES 774-0956
PASCAL MILOTTE 773-8880

LEE sme JEAN-CLAUDE
amr gm +  CADIEUX 771-1818 |‘
€ LÉ NE. + CLAUDE BAZINET 773-8880 ‘
YN ree MICHELINE BRUNELLE 773-1586
meTe pu DENIS PLAMONDON 772-2302

PATRICIA LUSSIER 773-8880
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Courtier immobilier

agréé

   
avec revenu de 2 x 1/2
pièces, super grand onan
piscine hors-terre, grande
remise,trés propre.

inf. Michel Lanoix

——
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1381 - RUE PHILARMONI-
QUE, secteur St-Joseph, cot-
tage construit en 1990, impec-
cable, s/sol a fini, inténeur de
bon goût. grand patio.

Inf. Micheline Brunelle 
 

 

   

2262 - NOUVEAU: maison mobile de 3
t+ 1/2 pieces avec terrain située dans un §

domaine très propre, grandes pièces |
bien éclairées, taxes minimes.

; - Inf. Pierre-Paul Deslandes

2240 - COTTAGE rénové ‘situé à St-Pie,
Haut de Petit Rang St-François, avec 2
garages, une grange, salle de bain §
refaite, terrain de 64000 p.c. À voir.

inf. Denis Plamondon

P
a
g
e
H
-
4

-
L
e
C
L
A
I
R
O
N
d
e
Sa
in
t-
Hy
ac
in
th
e

-
Ha

bi
ta

ti
on

P
L
U
S

-
Me
rc
re
di

19
ju
il
le
t
1
9
9
5

Inf. Micheline Brunelle
TOWNIECE,TINE

 

3183 - RUE NELSON, triplex dans le
Bourg-Joli, 2 x 3 1/2 et un grand 6 1/2
libre pourl'acheteur.

Inf, Diane C. Bradette

  3229 - 'ST-HUGUES, 1rue “Notre-Dame. ;
duplex rénové, prix: 70500$. Faites une
offre.

5111 - CENTRE-VILLE rue Des
Cascades, bâtisse commerciale
de 3 étages. tres tien située,
qua de chargement, grand local
au rez-de-chaussée.

Inf. Paul Dubreuil_

3222 - DUPLEX rénové cen-
tre-ville. Paysager, près des
services, vue Sur la rivière.
Devenez propriétaire pour
Moins quele prix d'un loyer.

Int. Jean-Claude Cadieux
BDenis Plamondon-_ 

1375, Girouard Ouest, =
_ St-Hyacinthe

Salkmw ie GE

1520 NOUVEAU. bungalow ;  

  

Denis Plamondon

772-2302

LA PROPRIETE
VEDETTE DE

- LASEMAINE —

2253

  FurVN sendigen
3231 - 2 IMMEUBLESde 2 logements “
situés sur le boul. Laurier à St-Thomas
d'Aquin, plus 4 garages loués. revenu

 

1516 - LA PROVIDENCE, maison
mobile situee rue Bordeleau. 14" x 68’
de 5 pièces, salon, cuisine et s/manger
à aire ouverte. trés bien divisee. Faut

C
E

PRIX RÉDUIT, Faites une offre,
toute une aubaine, bungalow de 3 cham-

bres, 2 s/bain, s/sol aménagé, à St-Pie.
hat, Denis Plamondon

- A

 

2199 - ST-MARCEL, rue
Bord de l'eau. chalet de 2 -
1/2 pièces vendu meuble
situe sur un tres beauter-
fain avec remise.

inf. Diane C. Bradettendes

 

intéressant vor.
Int. Paul Dubreuil à Inf. Micheline Brunelle .

on …_ = mr

6057 - GRAND TERRAIN : 6079 - ST-THO- 6080 - TER- a
St-Thomas © MAS D'AQUIN, RAIN de 55 AR i

commercial à , fue Sansoucy, arpents a St- 2243 - ST-PIE, cottage :
: d'Aquin (1 km de l'autoroute ;
20), plus de 400 pi. faisant * €
front sur la route #137. & prêt à bâtir.

inf. Jean-Claude Cadieux
Int. Pierre-Paul

: Deslandes

MEMBRES DU S.I.A.

2

“État A

 

1469 - PRIX REDUIT, rue Mercier, secteur Annexe.
bungalow de 8 piéces, en brique et aluminium, abri
d'auto, parqueterie dansles c.a.c.. boni de 1500$ remis
à l'acheteur avant le 31 juillet 95. Faites vite.

Inf. Pascal Milotte

2248 - ST-PIE, Domaine Bousquet, ruedel'Aurore, cot-
tage 1983 impeccable, 3 c.a.c.. salle de ban refaite a
neuf, terrain aménagé avec goût.

inf. Denis Plamondon
-— -
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3225 - DUPLEX rue Bourdages Sud de 4 TEot 3 1/2
pièces, très beau terrain, garage, remise, prix réaliste.

Inf. Pascal MilottePi
part .

LEnS
3221 -LST-AYAGINTHE, centre-ville, triplex rénové
offrant 2 x 4 1/2 et 1 1/2 prix en bas de l'évaluation
municipale.

inf. Denis Plamondon

 

 
  
 

terrain résiden-
tiel de 6600 p.c.

  

        

  

 

renove de 3 c ¢ | faut wis
ter pour apprecier, car !

l'interieur à eté rénove et
offre une belle décora-
tion.

Int. Claude Bazinet

Jude dans le

Rang des 48,

petite terre bois.

inf. Pierre-Paul +
Deslandes

 

1371 - À VOIR ABSOLUMENT. superbe propriete sur 3 pahers,
foyer. garage, thermopornpe, vue exceptionnelle

laf. Pierre-Paul Deslandes
au"

3194 -
BOURG-JOLI,
4 logis de 4
1/2 tout bri-
que, tres pro- '
pre, près de !
tous les ser-
vices. :
Int. Jean-Claude <.

Cadieux t
Tate TRL AEAXETS JE

!
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1514 - BOIS-JOLI pres de tous les services, grande =
propriéte avec 5 c.c., 2 s/bain, idéal pour residence
pour personnes agees.

inf. Diane C. Bradette

 

1491 - BOIS-JOLI, condom|tout bnque bien situé
rue St-Germam, 7 pieces, pl. bois franc, garage pour 3
autos, pièces bien éclairées.

Int. Michel Lanoix
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3233- RUE MORINàSCAN-Hyacinihe, 3rr dont
un 9 1/2 piéces pour le propriétaire occupant avec
garage, grande galerie arrière, 2 x 4 1/2 loués.

Inf. Micheline et Paul
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5119 - BATISSE COMMERCIALE de 90' x 80' avec
locaux commerciaux, thermopome, terrain de 49465 À
p.c. rue Ouimet.

inf. Paul Dubreuil
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